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OBSERVATIONS :

(1) Délimitation des zones à photographier sur un plan,

(2) Présentation des documents fixant les caractéristiques techniques
des appareils photographiques.

Présentation des échelles des photos, pourcentage de couverture et la
distance focale ainsi que la présentation d'un certificat de visite technique et
de réglage de l'appareil photographique concernant les opérations de
cartographie.

(3) Présentation de copies des documents de l'aéronef

(4) Présentation de copies des cartes d'identité ou des passeports.

ANNEXE

Demande pour l'obtention d'un permis en vue de mener
une activité aérienne

NOM DE L'ETABLISSEMENT :

NOM DE SON REPRESENTANT (nom du père et grand père) :

BUT DE L'OPERATION PHOTOGRAPHIQUE

ZONES A PHOTOGRAPHIER (1)      DATE DE L'OPERATION

APPAREIL PHOTOGRAPHIQUE (2)                  TYPE DE FILM

TYPE DE L'AERONEF (3)                                         MATRICULE

MEMBRES D'EQUIPAGE, OPERATEURS ET PASSAGERS (4)

Nom et prénom (nom du père et grand-père),      Nationalité    Numéro
date et lieu de naissance                                                          de la carte
                                                                                             d'identité ou
                                                                                             du passeport


